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Engagement 2 
(Demandé par Me Steve Cadrin pour l’AHQ-ARQ, 2016-11-21, notes sténo., volume 3, page 72) 

Référence : HQT-15, Document 2.2, p. 2 

Vérifier si le document du NPCC de 2015 est public ou confidentiel et est-ce que les 
critères, c’est des critères normaux ou des critères qui ne sont pas normaux. 

Réponse 
Le rapport de démonstration de la conformité du réseau du Transporteur 
aux critères de conception, déposé au Northeast Power Coordinating 
Council, Inc. (« NPCC »), n’est pas un document public et ne peut être 
consulté que par les membres du NPCC. 
Le Transporteur examine certains cas qui vont au-delà de 4 000 MW dans 
certaines conditions particulières. Celles-ci visent uniquement à s’assurer 
qu’en situation d’urgence, la réserve de stabilité est acheminable vers les 
centres de charge. 
Lors du plus récent exercice, ces cas se sont révélés moins contraignants 
pour le respect des critères de conception que certains cas de pointes 
hivernales normales. 


